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3. 	 Pour s’attacher aux priorités de la charte votée par le Syndicat Mixte 
du Scot : répondre aux grands défis environnementaux, garantir à la 
fois attractivité et équilibre social, progresser vers une organisation 
durable du territoire, quelles prévisions prendre en compte ?

Quels besoins en logements pour satisfaire la diversité de la demande 
sociale ?
Pour cet accroissement démographique contenu, près de 35 000 résidences principales 
supplémentaires seront nécessaires pendant cette période 2007-2027. Compte tenu de 
la diminution de la taille des ménages (vieillissement générant un plus grand nombre 
de personnes âgées seules, évolution des modes de vie  marquée par la décohabitation 
des enfants, la séparation des couples…), le taux  d’occupation des logement diminuera 
encore.

Le marché local de l’immobilier déterminé par une forte demande de résidences secon-
daires de haut de gamme génère des prix à l’accession et à la location, élevés et en 
hausse permanente (40% des ventes dans le logement neuf supérieures à 6800€/m2, 
11% Casa, 23% Nice ; un loyer moyen 13€/m2). Aussi, l’accès au logement est-il un 
défi pour les actifs indispensables à l’économie locale, disposant de revenus moyens ou 
modestes. Les locataires éligibles au logement aidé représentent 70% des ménages alors 
que la part de locataires bénéficiant de logements en location ou en accession dans le 
secteur aidé n’est que de 9%.
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Quelles ressources et disponibilités foncières dans un relief contraint ?
Ces trente dernière années, les surfaces urbanisées ont doublé (6 000 ha artificialisés 
sur les 11000 du territoire du Scot hors le Haut pays) ; ceci s’est réalisé au détriment 
des espaces naturels qui ont fait l’attractivité du territoire et des espaces agricoles dont 
le potentiel agronomique représente une opportunité pour répondre à la demande de 
consommation de produits locaux. 
Cette urbanisation diffuse, caractéristique du Moyen Pays, très consommatrice d’espace, 
n’a permis qu’un accroissement de 50% de la population. En respectant strictement les 
réglementations des Plans de Prévention des Risques et les espaces remarquables proté-
gés, si les mêmes rythmes de consommation de l’espace pour l’urbanisation se poursui-
vaient d’ici 2027 :

-	 dans le Bassin Cannois, 46 ha supplémentaires seraient consommés sur les 214 
hectares non soumis à réglementation (125 m2/habitant pour 3715 habitants supplé-
mentaires, hypothèse de croissance la plus forte)

-	 dans le Moyen Pays, 1900 ha seraient consommés sur les 2089 ha  non réglementés 
(308 m2/habitant pour 33900 habitants supplémentaires, hypothèse de la croissance 
la plus faible) 

C’est dire que quasiment tout l’espace aurait été minéralisé d’ici 2030, sous la pression 
de l’urbanisation diffuse. 
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Ceci se traduit par la banalisation des paysages, l’altération du patrimoine identitaire de 
la Côte d’Azur, valeur stable dans l’attractivité du territoire. Ceci se traduit aussi par les 
atteintes à la nature « ordinaire » participant à la qualité du cadre de vie de la population 
et au réseau écologique nécessaire à la préservation de la biodiversité exceptionnelle 
du territoire, sa vulnérabilité vis-à-vis des risques naturels, dont le risque d’inondation 
qui augmente avec l’imperméabilisation croissante des bassins versants, accentuant le 
caractère torrentiel des écoulements. Le modèle d’urbanisation diffuse augmente égale-
ment les interfaces « bâti-boisé » et donc le risque de départ de feux et l’exposition des 
populations à ce risque.
 
Comment organiser et structurer durablement le territoire par un ré-
seau de déplacement facilitant la mobilité des personnes et des biens ? 

Aujourd’hui, compte tenu du modèle d’urbanisation diffuse choisi, la voiture indi-
viduelle est le mode de déplacement majoritaire (63 % des déplacements). L’éta-
lement urbain qui caractérise le Moyen Pays et qui incite à ce mode de déplacement, 
mobilise des moyens publics importants pour la voirie et les transports publics pour un 
faible nombre d’habitants et d’emplois.

Cette faible densité ne permet pas une desserte en TC concurrentielle par rapport à la 
voiture particulière, pour être viable, le TC requiert un taux de couverture « recette/
coût » le plus élevé possible :

-	 Il est obligé de desservir un territoire très vaste (en particulier Sillages qui dessert 
les Moyen et Haut Pays).

-	 L’offre est faible : 21,2 km/habitant pour SITP et 15,0 km/habitant pour Sillages ; 
30 km/habitant pour les villes de 100 000 à 300 000 habitants,

-	 Il est tributaire de la congestion automobile sur le réseau de voirie : le temps de 
parcours de la ligne 600 reliant Grasse et Cannes de 35 minutes en heure creuse 
peut passer à d’environ 70 minutes heure de pointe

-	 Il est peu utilisé et donc peu « rentabilisé » : 34 % de taux de couverture « recette/
coût » pour SITP et 9 % pour Sillages ; 40 %. en moyenne pour les villes de 
100 000 à 300 000 habitants 
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Sur le territoire du SCOT c’est la voiture particulière qui prime. Elle est utilisée pour 
deux déplacements sur trois et assure 85 % des distances parcourues par les habitants du 
SCOT. 

Isochrones comparatives TC-VP depuis Grasse (à gauche) et Canne (à droite) mon-
trant que la voiture est plus performante que les TC. Les cartes ne tiennent pas 
compte de la densité de l’offre, ni de la saturation aux heures de pointe.

Pour améliorer la fluidité des déplacements, les TC peuvent être développés mais de 
manière à mieux répondre à la demande actuelle. Leur développement peut être organisé 
selon des axes prioritaires pour concentrer les moyens publics et augmenter l’attractivité 
pour l’usager (plus de fréquence, des temps de parcours améliorés). 

L’Enquête Ménage Déplace-
ments des Alpes Maritimes de 
2009, exploitée par l’ADAAM 
en 2010 démontre que la plus 
forte demande de déplacements 
tous motifs confondus est in-
terne au SCOT, et en particulier 
en lien avec Grasse et Cannes et 
entre ces deux pôles principaux. 
Les projets de TCSP du SITP 
vont dans ce sens.

Source : 
Enquête Ménages Déplace-
ments des Alpes-Maritimes 
2009
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Comment participer activement à la maîtrise de l’énergie et à la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre ? 

L’accroissement des déplacements et des émissions de CO2 associées, supérieure à la 
moyenne nationale, permet d’évaluer l’effort du territoire pour s’associer aux engage-
ments politiques de la France et l’Union Européenne, réduire nos émissions de GES de 
3 % par an jusqu’en 2050, porter la part des énergies renouvelables à au moins 23 % de 
la consommation d’énergie finale à 2020. L’accroissement de la part des TC dans les 
déplacements est une des réponses.
Plus généralement, la hausse tendancielle de la consommation d’électricité est de l’ordre 
de 13%  entre 2010 et 2020, et +26% entre 2010 et 2030 , alors que le territoire ne 
compte aucune centrale de production électrique importante, et que les Alpes-Maritimes 
se trouvent à l’extrémité des lignes d’approvisionnement électrique. Le territoire est 
confronté à un risque de rupture du réseau. De même de fortes consommations d’énergie 
thermique (chauffage, rafraîchissement, l’eau chaude sanitaire) sont générées par l’habi-
tat diffus et le parc des logements mal isolés de l’après-guerre. Or le territoire du SCOT 
possède des ressources variées pour la production d’énergies renouvelables, c’est pour-
quoi les réponses consistent à :

-	 réduire la demande d’énergie par la baisse de consommation 
-	 mobiliser le potentiel d’énergies renouvelables pour assurer la demande et réduire 

le risque. 

Comment soutenir le développement économique et permettre la créa-
tion de richesses et d’emplois en proportion de l’évolution démogra-
phique projetée ? 

Estimation du nombre d’emplois à créer (en prolongeant la proportion actuelle « 
nombre d’emplois sur population active » ?)
Pour soutenir la création d’emplois et la transition vers l’économie de la connaissance, 
le rôle nouveau des collectivités locales est d’impulser et de participer à la constitution 
d’un « écosystème territorial d’innovation » qui réorganise les compétences et les res-
sources publiques, privées, des entreprises, de la formation, de la recherche, de l’accom-
pagnement et du financement de la création d’entreprises innovantes...Il s’agit égale-
ment de soutenir l’organisation de filières industrielles (Parfums-arômes, nautisme…) 
dans leur capacité à se structurer, se diversifier et à se déployer. 
A titre d’illustration, pour l’industrie des parfums et des arômes évolue à la fois :

-	 en confortant et organisant la filière en amont et en aval (de la culture de plantes 
d’exception à la composition de parfums, au design et au marketing) ;
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-	 en développant de nouvelles technologies dans les domaines des sciences du 
vivant.

En soutien à cette évolution, des politiques publiques peuvent être utilement menées en 
faveur de l’horticulture florale, des capacités d’accueil foncières et immobilières adap-
tées aux besoins des nouvelles entreprises de cette filière.
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